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Entrée en vigueur : 
1er septembre 2002

Entrée en vigueur : 1er janvier 2009
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Chanters - 
Environnement

• Protecton des eaux
• Protecton contre le bruit
• Protecton de l’air
• Protecton des sols
• Déchets
• Protecton des milieux naturels
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Objectfs

• Faciliter l’applicaton uniforme des prescriptons 
préventves réglant la lute contre la polluton de l’air 
sur les chanters. (Au plan fédéral)

Concrétsaton de la dispositon de portée générale du 
chifre 88, annexe 2 de l’OPair

• Exposer aux instances concernées, la manière d’évaluer 
les principales catégories de chanters :
– Les travaux prévus qui génèrent des émissions
– Des mesures préventves à prescrire
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Bases Légales (1)

Annexe 2 Chifre de 88 de l’OPair (Chanters)
1er mars 1998

Les émissions des chanters seront limitées notamment par 
une limitaton des émissions des machines et des appareils 
utlisés ainsi que par l’utlisaton de procédures d’exploitaton 
appropriées, dans la mesure où le permetent la technique et 
l’exploitaton, et où cela est économiquement supportable, la 
nature, la dimension et la situaton du chanter ainsi que de la 
durée des travaux devant être prises en compte.

L’Ofce Fédéral édicte des directves à ce sujet.
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Bases Légales (2)

Art. 5 : OPair

Limitaton renforcée des émissions par l’autorité

Lorsque les valeurs limites d‘immission sont dépassées (p.ex. 
PM10 – en partculier sur les chanters situés dans des zones à 
fort trafc router ou à l‘intérieur des villes), des mesures 
renforcées doivent être prises afn de réduire les charges 
polluantes. 

Ces mesures peuvent aller au-delà 
des prescriptons 

de la Directve Air Chanters.
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Bases Légales (3)

Art. 31 à 33 : OPair

Mesures d’assainissement de la qualité de l’air

Élaboraton d’un Plan de mesures

L’autorité élabore un plan de mesures au sens de l‘art. 44 de la LPE, s‘il est 
établi ou à prévoir que, en dépit de limitatons préventves des émissions, 
des immissions excessives sont ou seront occasionnées par :

- une infrastructure destnée aux transports
- plusieurs installatons statonnaires

Chaque canton doit développer son plan de 
mesure, le faire adopter par son Conseil d’Etat et le 
communiqué aux autorités fédérales
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Champ d’applicaton

La Directve Air Chanters est applicable à 
tous les chanters.

En revanche, elle ne s’applique pas :
• Aux transports liés aux chanters mais empruntant le 

réseau router public, car subordonnés à la législaton sur 
la circulaton routère.

• Aux sites de prélèvement du matériel tels que les 
gravières, carrières, ainsi qu’aux installatons de 
traitement des matériaux de constructon.

• Aux travaux antcorrosion.
• Aux chanters pour le rétablissement de la sécurité et de 

l’ordre public (p.ex. suite à des catastrophes).
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Réducton des 
émissions

• Préparaton et contrôle
• Procédés de travail mécaniques
• Procédés de travail thermiques et chimiques
• Exigences posées aux machines et aux appareils
• Appels d’ofres
• Exécuton des travaux
• Contrôles
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Niveau des mesures

Niveau Machines, appareils, procédés 
de travail correspondent :

Mesures

A Au moins à l’équipement normal 
et à l’applicaton usuelle des 
procédés sur n’importe quel 
chanter

Bonne pratque de 
chanter 
(exigences de 
base)

B A l’état de la technique selon 
l’art. 4 OPair

exigences de base 
et mesures 
spécifques
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Niveau B

Situation du chantier Durée Surface Volume

Zone rurale > 1.5 an > 10'000 m2 > 20'000 m3

Agglomération
Centre-ville > 1 an > 4'000 m2 > 10'000 m3

Durée et dimension du chantier

Paramètres présentés dans la demande du :
-  Permis de construire 
-  Rapport EIE
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Préparaton et contrôle 
(1)

Défniton des exigences générales
V1 (A & B)
• Déterminer le genre, le nombre et la durée des travaux de 

constructon générateurs d’émissions dans le cadre d’un 
projet de constructon.

Déclaraton d’émissions
• EIE : obligatoire
• Autres chanters, selon demande de l’autorité

DAC : Annexe 3 « exemple de liste »

OPair : Art 12 « déclaraton d’émissions »
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Préparaton et contrôle 
(2)

Défniton des exigences partculières
V2
• Contacter le service de la protecton de l’air en vue de 

régler les questons spécifques à l’ouvrage et d’interpréter 
correctement la Directve Air Chanters.

Analyse du chanter
V3
• Procéder à une analyse complète de l’emploi des machines 

et des appareils adéquats ainsi que de la planifcaton des 
modes et procédés de constructon dans lesquels ils 
interviennent.

• Utlisaton du CAN (annexe 1)
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Préparaton et contrôle 
(4)

Mise en soumission
V4
• Formuler les mesures et les conditons à respecter dans des 

dispositons spéciales liées aux ouvrages pour les appels 
d’ofre. Cela permet de faire jouer la concurrence dans les 
solutons pratques proposées par les entrepreneurs.

Introduire dans les conditons générales : 
le respect de la directve air-chanter
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Préparaton et contrôle 
(5)

Contrôle
V5
• Fixer les critères liés à la surveillance et aux correctons.

• Travailler en collaboraton avec les services de 
l’environnement

• Mandats de bureaux d’ingénieurs
• Travailler en collaboraton avec les entreprises



15
Se

rv
ic

e 
de

 la
 P

ro
te

ct
on

 d
e 

l’E
nv

ir
on

ne
m

en
t

D
om

ai
ne

s 
Pr

ot
ec

t
on

 d
e

l’a
ir

 &
 R

N
I

Présentaton du 22 juin 2010

Préparaton et contrôle 
(6)

Incidents et imprévus
V6
• Elaborer des stratégies dans l’optque de la surveillance 

d’incidents imprévus (p.ex. pannes d’appareils de 
dépoussiérage, incendies).

• Travail en collaboraton avec les services de 
l’environnement et d’autres services de l’Etat et des 
communes
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Procédés

Mécaniques
• Préparaton du  transbordement des matériaux
• Dépôts de matériaux
• Aires de circulaton dans le périmètre des travaux
• Démoliton et déconstructon

Chimiques
• Travaux de revêtement et d’étanchéité
• Soudage
• Procédés de travail chimiques
• Travaux de minage
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Machines et appareils (chanter B)

Mesure G8 de la DAC

Les machines et appareils équipés de moteurs  diesel doivent être dotés de 
systèmes de FAP selon la liste des fltres  (OFEFP, SUVA / sites Internet) ou 
de fltres de même efcacité.

• Délais transitoires :
– Machines > 37 kW (50 ch) : 01.09.2003 (1 an)
– Machines 18-37 kW (25-50 ch) : 01.09.2006 (3 ans)

• Excepton  machine sans FAP :
– Durée d’interventon n’excède pas 1 jour par chanter et par année

• Travaux souterrains :
– Selon la SUVA : obligaton d’équipement de fltres dès le 1.01.2002

Exigences 2002 
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Machines et appareils

2 motons à la base de la modifcaton de la DAC (This Jenny)

• 05.3499: Protecton de l'air. Harmoniser l'exécuton. 

• 07.3161: Equiper tous les moteurs diesels des meilleures 
technologies en matère de gaz d'échappement.
Engagement du Conseil Fédéral pour fxer des valeurs 

limites sévères d’émissions de partcules pour les machines de 
chanter à partr de 37 kW et avec un délai transitoire pour les 
machines de plus de 18 kW. 

Ces valeurs limites seront applicables sur tous les 
chanters.

Politque
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Exigences posés aux machines et appareils 
à moteur Diesel

POUR TOUS LES CHANTIERS
La mesure G8 dès le 1er janvier 2009 devient :

Les machines et les appareils équipés de moteurs diesel d’une 
puissance supérieure à 18 kW doivent satsfaire aux exigences 
selon l’art. 19a et l’annexe 4, ch. 3, OPair, dans le respect des 
délais de transiton. 

Font excepton les machines et les appareils équipés de 
moteurs à combuston engagés dans des travaux en 
souterrain. 

Modifcatons 2009     
(1)
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Mesures transitoires

Modifcatons 2009     
(2)
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Modifcatons 2009     
(3)

Art. 19a Exigences
Obligatons pour les machines de chanter à moteurs diesel de respecter 
les exigences de l’annexe 4 ch.3

Art. 19b Preuve de conformité
Une déclaraton du fabricant ou de l’importateur certfant que les 
machines de chanter ou les systèmes de fltres à partcules qui seront mis 
dans le commerce correspondent aux types expertsés (déclaraton de 
conformité), et un marquage au sens de l’annexe 4 ch3

Les organismes d’évaluaton de conformité remetent à l’ofce fédéral 
l’atestaton de conformité accompagnée des rapports d’évaluaton 
correspondants. 

L’ofce fédéral publie une liste des types de systèmes de 
fltres à partcules conformes.
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Liste Filtres à partcules
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Modifcatons 2009     
(4)

Annexe 4

31 Normes relatves aux machines de chanter

Les émissions des machines de chanter doivent satsfaire aux exigences 
défnies pour les engins mobiles non routers de la directve 97/68/CE4 
pour leur année de fabricaton.

Les émissions des machines de chanter ne doivent en outre pas dépasser 
1×1012 1/kWh partcules solides d’un diamètre supérieur à 23 nm dans les 
gaz d’échappement, valeur déterminée conformément à l’état reconnu de 
la technique, notamment au programme de mesure des partcules de la 
CEE-ONU et aux cycles d’essais NRSC et NRTC de la directve 97/68/CE.

http://www.admin.ch/ch/f/rs/814_318_142_1/app4.html#fn4
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Modifcatons 2009     
(5)

32 Normes relatves aux systèmes de fltres à partcules

Les systèmes de fltres à partcules destnés aux machines de chanter 
doivent:

a. retenir 97 % des partcules solides d’un diamètre de 20 à 300 nm à l’état 
neuf et après un fonctonnement contnu de 1000 h lors d’une utlisaton 
caractéristque;

b. retenir 90 % des partcules solides pendant le processus de 
régénératon;

c. être munis d’une surveillance électronique qui enregistre les pertes de 
pression risquant de nuire au fonctonnement, qui déclenche l’alarme et 
qui interrompt l’apport d’additf s’ils sont endommagés;

d. ne pas dépasser le coefcient d’opacité de 0,15 m-1 lorsque le moteur 
est en accélératon libre; 



25
Se

rv
ic

e 
de

 la
 P

ro
te

ct
on

 d
e 

l’E
nv

ir
on

ne
m

en
t

D
om

ai
ne

s 
Pr

ot
ec

t
on

 d
e

l’a
ir

 &
 R

N
I

Présentaton du 22 juin 2010

Modifcatons 2009     
(6)

Les systèmes de fltres à partcules destnés aux machines de chanter 
doivent:

e. être fabriqués de manière à ce qu’il soit impossible de les installer dans 
le sens inverse à la directon d’écoulement;

f. être dotés d’instructons de netoyage et d’entreten;

g. fonctonner sans additfs contenant du cuivre ni revêtements 
catalytques à base de cuivre dans le système de gaz d’échappement; et

h. limiter les émissions secondaires de polluants dans la mesure que 
permetent l’état de la technique et les conditons de fonctonnement, et 
pour autant que cela soit économiquement supportable.

Les méthodes de mesure sont conformes à l’état reconnu de la 
technique, notamment à la règle SNR 277205



26
Se

rv
ic

e 
de

 la
 P

ro
te

ct
on

 d
e 

l’E
nv

ir
on

ne
m

en
t

D
om

ai
ne

s 
Pr

ot
ec

t
on

 d
e

l’a
ir

 &
 R

N
I

Présentaton du 22 juin 2010

SNR 277205
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Modifcatons 2009     
(7)

33 Marquage

1 Les fabricants ou les importateurs doivent poser sur chaque machine de 
chanter et sur chaque système de fltre à partcules une plaquete bien 
visible, résistante et parfaitement lisible, qui doit comporter les indicatons 
suivantes:

a. nom du fabricant ou de l’importateur;
b. numéro de série;
c. désignaton du type;
d. nom de l’organisme d’évaluaton de conformité, pour autant qu’une 
évaluaton soit prescrite.
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Modifcatons 2009     
(8)

33 Marquage

2La plaquete de la machine de chanter doit contenir en outre les 
indicatons suivantes:

a. année de fabricaton de la machine de chanter;
b. puissance du moteur en kW;
c. désignaton du type de système de réducton des partcules.

3 Si une machine de chanter déjà en circulaton est équipée 
ultérieurement d’un système de fltre à partcules, l’installateur du système 
de fltre à partcules doit pourvoir la machine de chanter d’une plaquete 
contenant les indicatons selon les al. 1 et 2.
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Contrôle (1)

Nouvelle fche technique d’entreten du 
système antpolluton pour les machines 
de chanter avec moteur diesel, 
avec/sans fltre à partcules 
(établi par le VSBM)
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VSBM



31
Se

rv
ic

e 
de

 la
 P

ro
te

ct
on

 d
e 

l’E
nv

ir
on

ne
m

en
t

D
om

ai
ne

s 
Pr

ot
ec

t
on

 d
e

l’a
ir

 &
 R

N
I

Présentaton du 22 juin 2010

Contrôle (2)

• Les moyens disponibles pour les autorités
– Contrôle des livrets et vignetes
– Contrôle visuel des engins
– Contrôle avec un appareil de mesure 
(comptage de partcules , evt Opacimétre)

– Contrôle par un service de l’Etat (Service des 
automobiles, …)

– Contrôle mandaté (Ecole d’ingénieurs de Bienne, …)



32
Se

rv
ic

e 
de

 la
 P

ro
te

ct
on

 d
e 

l’E
nv

ir
on

ne
m

en
t

D
om

ai
ne

s 
Pr

ot
ec

t
on

 d
e

l’a
ir

 &
 R

N
I

Présentaton du 22 juin 2010

Exécuton des travaux

• Planifcaton des opératons
– Mise en pratque des mesures de limitaton des 

émissions
• Instructon du personnel
• Mesures organisatonnelles 
• Informatons aux ters
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• Propositons de l’entrepreneur
• Liste des mesures importantes pour tous les 

chanters
– Emissions de poussières

• M1 , M4
– Exigences pour les machines et appareils

• G2, G3, G4 entretens
• G6, G7 carburants

Choix des mesures
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Démarches des services 
de l’Etat

• Contrôles des permis de construire
– Tri des chanters A/B
– Défniton des mesures

• Dialogue avec les maîtres d’œuvre, les bureaux 
d’ingénieurs et les entrepreneurs

• Contrôles des chanters 
– Directement par les services
– Par l’intermédiaire de mandataires

• Mesures des immissions
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Apports des services de 
l’Etat

• Coordinaton entre les chanters
• Mise à dispositon de :

– connaissances techniques
– mandataires spécialisés
– documentatons spécialisées

• Favoriser le management environnemental (ISO 
14000, charte environnementale, …)
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Et si on mesurait
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Liens utles

• Protecton de l’air sur les chanters
htp://www.bafu.admin.ch/publikatonen/publikaton/01014/index.html?lang=fr

• Informaton sur les fltres à partcules pour machines de chanter
htp://www.bafu.admin.ch/publikatonen/publikaton/01070/index.html?lang=fr

• Liste des systèmes de fltres à partcules pour moteurs diesel
htp://www.bafu.admin.ch/luf/00632/00639/00644/index.html?lang=fr

• Test des système de fltres SNR 277205
htp://www.snv.ch/?fr/la_snv/archives/a._13_./blog13..a._dt_.fd(200709)sp._-

1_.e._122_./

• Service antpolluton et contrôle de machines et appareils sur les chanters
htp://www.vsbm.ch/

• Informatons de l’OFEV sur les chanters
htp://www.bafu.admin.ch/luf/00632/00639/06997/index.html?lang=fr
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Merci de votre atenton

Merci de votre collaboraton dans 
l’applicaton de cete directve


